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Présidence de Mme Janine Resplendino, présidente 

  
Membres absents excusés : Christelle Allaz ; Caroline Alvarez Henri ; Sylvianne 
Bergmann ; Christiane Blanc ; Jean-François Cachin ; Thérèse de Meuron ; Jean-
Michel Dolivo ; Sarah Frund ; Christiane Jaquet-Berger ; Evelyne Knecht ; Jean-Luc 
Laurent ; Natacha Litzistorf Spina ; Manuela Marti ; Isabelle Mayor ; Sophie Michaud 
Gigon ; Namasivayam Thambipillai ; Claude-Alain Voiblet ; Elisabeth Wermelinger ; 
Diane Wild. 

Membres absents non excusés : Muriel Chenaux-Mesnier ; Philippe Jacquat. 

 

 Membres présents 76 

Membres absents excusés 19 

Membres absents non excusés 4 

Effectif actuel  99 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 20 h 30 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 

 
Interpellation  
 

de M. Philipp Stauber (UDC) : «  Quelles conséquences pour les auteurs de la 
dénonciation erronée à l’égard de M. Trpkovski ? » 

 
Discussion 

 
M. Philipp Stauber (UDC) ; M. Grégoire Junod, directeur de Logement et Sécurité 
publique (LSP) ; M. Philipp Stauber (UDC). 
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
Interpellation  
 

de M. Mathieu Blanc (PLR) et consorts : «  Quelles conséquences à l’émeute qui 
s’est déroulée à Lausanne dans la nuit du 12 au 13 mai ? » 

 
Discussion 

 
M. Mathieu Blanc (PLR) ; M. Grégoire Junod, directeur de Logement et Sécurité 
publique (LSP).  
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
Interpellation  
 

de M. Mathieu Blanc (PLR) et consorts : «  Quelques éclaircissements sur la 
procédure interne à la police communale en cas de dénonciation d’un agent de 
police. » 

 
Discussion 

 
M. Mathieu Blanc (PLR).  
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 
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Interpellations  
 

de M. Xavier de Haller (PLR) et consorts : «  Les hooligans castagnent : qui va 
casquer ? » 
de M. Jean-Luc Laurent (UDC) et consorts : «  Les contribuables lausannois devront 
payer. » 

 
Discussion 

 
M. Xavier de Haller (PLR) ; M. Grégoire Junod, directeur de Logement et Sécurité 
publique (LSP). 
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
Interpellation  
 

de M. Philipp Stauber (UDC) : «  La vie nocturne lausannoise en chiffres : l’envers 
du décor des nuits festives. » 

 
Discussion 

 
M. Philipp Stauber (La Gauche).  
 

 
 

Le Conseil prend acte de la réponse municipale.  
__________ 

 
 
Rapport s/Rapport-
préavis 2011/57 

 
Réponse au postulat de M. Charles-Denis Perrin demandant  

la mise en œuvre d’un plan général climatique.  

Rapporteur : M. Alain Hubler (La Gauche)  
 
Discussion 

 
M. Valéry Beaud (Les Verts) ; M. Charles-Denis Perrin (PLR) ; M. Jean-Yves Pidoux, 
directeur de Services industriels (SI). 

 
Vote s/conclusion n°1 

 
Le Conseil, à l’unanimité, adopte la conclusion n° 1de la commission, d’octroyer à la 
Municipalité un montant de Fr. 60'000.– à prélever sur le Fonds pour le développement 
durable pour la communication et la promotion d’actions sur le thème des économies 
d’énergie et de la réduction des émissions de CO2.  

 
Vote  

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et 2 abstentions, adopte la conclusion n° 2 de la 
commission, d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Charles-Denis 
Perrin « Lausanne a mal à son air pur, plaidoyer pour un plan général climat PGC ». 
 
Le Conseil, approuvant les conclusions susmentionnées, décide :  

 
 
 

 
 d’octroyer à la Municipalité un montant de Fr. 60'000.– à prélever sur le Fonds 

pour le développement durable pour la communication et la promotion d’actions 
sur le thème des économies d’énergie et de la réduction des émissions de CO2 ; 

 d’approuver la réponse de la Municipalité au postulat de M. Charles-Denis Perrin 
« Lausanne a mal à son air pur, plaidoyer pour un plan général climat PGC ».  

__________ 
 

 
Rapport s/Pétition 

 
de M. Gérald Thonney et consorts (149 sign.) :  

« Problèmes de circulation aux chemins de la Chaumière et de Chantemerle, 
quelques conséquences de la réorganisation du trafic du pôle de la Sallaz. »  



Deuxième partie de la 11ème séance du mardi 12 février 2013 

 

172 

 

Rapporteur : M. Henri Klunge (PLR)  
 
Discussion 

 
M. Jean-Luc Chollet (UDC) ; M. Oliver Français, directeur de Travaux (TRX) ; 
M. Jean-Luc Chollet (UDC). 

 
Vote  

 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit décide :  

 
 
 

 
de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de 
l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

__________ 
 

Rapport s/Motion de M. Hadrien Buclin et consorts :  
« Etendre la gratuité des tl pour les jeunes. »  

Rapportrice : Mme Christelle Allaz (Soc.)  

[remplacée à la tribune par M. Benoît Gaillard (Soc.)] 
 
Discussion 

 
M. Roland Ostermann (Les Verts) ; Mme Eliane Aubert (PLR) ; M. Hadrien Buclin (La 
Gauche) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) ; M. Pierre-Yves Oppikofer (La Gauche) ; 
M. Jean-Luc Chollet (UDC) ; M. Cédric Fracheboud (UDC) ; M. Yves Ferrari (Les 
Verts) ; M. David Payot (La Gauche) ; M. Alain Hubler (La Gauche) qui demande le 
vote nominal ; Mme Eliane Aubert (PLR) ; M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Pierre-Yves 
Oppikofer (La Gauche) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) ; M. David Payot (La Gauche) ; 
M. Daniel Brélaz, syndic. 
 

Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé.  

 
Vote  

 
Le Conseil, par 58 oui, 7 non et 7 abstentions, approuve la conclusion de la 
commission, soit décide :  
 

 
 
 

de refuser la prise en considération de cette motion. 

Résultats du vote 
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__________ 

 
Rapport s/Pétition de Mme et M. Josiane et Luigi Maistrello et consorts (127 sign.)  

contre le projet de construction au ch. de Villardin 14 et  
pour le maintien de l’unité architecturale  

de l’ensemble du quartier des Bergières, à Lausanne.  

Rapportrice : Mme Anna Zürcher (Soc.)  
 
Discussion 

 
La parole n’est pas demandée. 

Vote  Le Conseil, une majorité de oui, et 1 abstention approuve la conclusion de la 
commission, soit décide :  

 
 
 

 
de renvoyer cette pétition à la Municipalité pour étude et communication, en vertu de 
l'article 73 litt. b) du Règlement du Conseil communal. 

__________ 
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Rapport s/Motion de M. David Payot :  
« Un point pour la Commune de Lausanne ! »  

Rapporteur : M. Roland Ostermann (Les Verts)  
 
Discussion 

 
M. Roland Ostermann (Les Verts) ; M. David Payot (La Gauche) qui demande le vote 
nominal ; M. Nicolas Gillard (PLR) qui demande le renvoi du vote ; Mme Anne-
Françoise Decollogny (Soc.) ; M. Yves Ferrari (Les Verts) ; Mme Florence Germond, 
directrice de Finances et Patrimoine vert (FIPAV) ; M. Roland Ostermann (Les Verts). 
 

Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé.  
 

Demande de renvoi 
du vote 

La demande de renvoi du vote étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé.  

 
 
 

__________ 

Rapport s/Postulat de Mme Magali Zuercher demandant une étude pour le réaménagement du 
secteur des rives du lac et ses abords entre Ouchy et Bellerive ainsi que la 

définition d’une vision directrice de l’ensemble des rives de la piscine de Bellerive 
à la tour Haldimand intégrant des étapes de réaménagement. 

Rapportrice : Mme Nicole Graber (Les Verts)  
 
Discussion 

 
Mme Magali Zuercher (Soc.) ; M. Jean-Daniel Henchoz (PLR) ; M. Vincent Rossi (Les 
Verts) ; M. Laurent Guidetti (Soc.) ; M. Charles-Denis Perrin (PLR) ; Mme Magali 
Zuercher (Soc.) ; M. Olivier Français, directeur de Travaux (TRX). 

 
Vote  

 
Le Conseil, par une majorité de oui, quelques non et quelques abstentions, approuve 
les conclusions de la commission, soit décide :  
 

 
 
 

de prendre ce postulat en considération et de le renvoyer à la Municipalité pour étude 
et rapport. 

__________ 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 22 h 30. 

 
 
 

 
La présidente :  Le secrétaire : 
 
 
 
 
....................................  ................................... 

 

 
 


